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C- 46-11-2015 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 16 NOVEMBRE 2015 
 

HABITAT – PROGRAMME LOCAL DE L'HABITAT (PLH) POUR L A PERIODE 
2016-2021 INSCRIT DANS UNE PERSPECTIVE 2030 - MISE EN PLACE DE LA 

CONFERENCE INTERCOMMUNALE DU LOGEMENT 
 

 
Monsieur Christian BREMAUD , Membre du Bureau Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
La Communauté d’Agglomération du Niortais (CAN) est aujourd’hui à la fois compétente en 
matière d’équilibre social de l’habitat, dotée d’un Programme Local de l’Habitat (PLH) 
approuvé et comprend au moins un quartier prioritaire de la Politique de la Ville (au titre de la 
loi de programmation pour la ville et la cohésion sociale du 21 février 2014). 
 
A ce titre, l’article 97-3° de la loi n° 2014-366 d u 24 mars 2014 pour l’Accès au Logement et 
un Urbanisme Rénové, dite loi ALUR, ainsi que l’article L.444-1-5 du Code de la Construction 
et de l’Habitation (CCH), imposent la mise en place, d’ici au 31 décembre 2015, d’une 
Conférence Intercommunale du Logement (CIL), co-présidée par le Préfet des Deux-Sèvres et 
le Président de la CAN. 
 
 
1/ Les missions de la CIL relatives à l’attribution  des logements sociaux 
 
La CIL doit assurer trois missions : 
- La première est de définir et d’adopter des orientations, devant se traduire dans un « 

Document Cadre », puis dans des Conventions, notamment dans la Convention 
d’équilibre territorial (conformément à l’article 8 de la loi LAMY), relatives à la fois aux : 
� Modalités d’attributions de logements et de mutations dans le parc locatif social, 
� Modalités de relogement des personnes prioritaires (Accord Collectif, DALO - Droit 

au Logement Opposable), et des personnes relevant des projets de rénovation 
urbaine,  

� Modalités de coopération entre les bailleurs sociaux et les titulaires de droits de 
réservation. 
 

- La deuxième est de faire des propositions en matière de création d’offres de logements 
adaptés et d’accompagnement des ménages, 
 

- La troisième est d’assurer le suivi de la mise en œuvre du Plan partenarial de gestion de 
la demande de logement social et d’informations des demandeurs, élaboré au titre de 
l’article 97 de la loi ALUR. La CIL émet un avis sur le projet de Plan, sur ses bilans 
annuels et triennal. Elle est également associée à son évaluation (6 mois avant la fin de 
sa validité). 
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2/ La composition de la CIL 
 
Conformément aux différentes dispositions législatives précitées ci-dessus, la composition de 
la CIL est fixée, soit par arrêté préfectoral après avis du Président de la CAN, soit par arrêté 
conjoint de ses co-présidents.  
 
Ses membres sont répartis en trois « Collèges » :   
- Un premier réunissant les représentants des Collectivités Territoriales, soit : 

� Les maires des 45 communes membres de la CAN, 
� Les représentants du Conseil Départemental ; 
 

- Un deuxième réunissant les représentants des professionnels, soit : 
� Les bailleurs sociaux, 
� Le 1% logement, 
� Les maîtres d’ouvrage d’insertion, 
� Les associations œuvrant pour l’insertion ou le logement des personnes 

défavorisées. 
 
- Un troisième réunissant les représentants des usagers, soit : 

� Les associations de locataires,  
� Les associations de défense des personnes en situation d’exclusion par le logement 

et les représentants des personnes défavorisées.  
 
Cette composition sera davantage précisée par arrêté pris ultérieurement. 
 

 
3/ Le fonctionnement de la CIL 
 
Les différents niveaux d’instance et d’animation de la CIL, ainsi que son règlement intérieur 
(nombre de réunions annuelles, modalités de convocation des membres, désignation d’un 
secrétariat, règles de quorum, modalités de prise de décisions, …), seront définis et validés 
lors de son installation. 
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 
- Autoriser la création de la Conférence Intercommunale du Logement sur le territoire de la 

CAN, 
- Autoriser le Président ou le Membre du Bureau Délégué, à mobiliser et associer les 

personnes morales et/ou les structures concernées à cette démarche,  
- Autoriser le Président ou le Membre du Bureau Délégué, à signer tous les documents 

afférents à cette démarche et nécessaires à son bon déroulement. 
 
 

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 80  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
Christian BREMAUD 

 
 
 

Membre du Bureau Délégué 
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